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Persistance des intoxications liées aux cannabinoïdes de synthèse consommés
Question écrite n° 11293

Texte de la question

M. Sébastien Saint-Pasteur attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la persistance des intoxications liées aux cannabinoïdes de synthèse consommés
via des cigarettes électroniques ou des puffs, connus sous les appellations « Pète ton crâne » (PTC) ou «
Buddha Blue », en particulier en milieu scolaire. En 2023, plusieurs questions écrites (notamment les questions
n° 9 065 et n° 12 329) ont déjà alerté le Gouvernement sur ce phénomène. Dans ses réponses, le ministère a
rappelé la mise en place d'un réseau de veille et d'alerte sur les nouveaux produits de synthèse (NPS) ainsi que
le financement, par le fonds de lutte contre les addictions, d'actions de prévention ciblant les jeunes. Or les
remontées récentes du terrain montrent que la situation reste extrêmement préoccupante. Dans un collège de la
circonscription de M. le député, le chef d'établissement a adressé le 20 novembre une information aux familles
signalant l'« introduction et l'utilisation de puffs » par certains élèves, faisant l'objet de « saisies quotidiennes » et
représentant « un danger grave et immédiat » pour leur santé. La même semaine, deux élèves ont dû être
évacués en urgence par le SAMU et hospitalisés après avoir consommé une puff contenant du PTC,
cannabinoïde de synthèse présenté comme une drogue bien plus puissante et imprévisible que le cannabis. Le
principal détaille des effets rapportés particulièrement graves : hallucinations, anxiété aiguë, crises de panique,
tachycardie, vertiges, pertes de connaissance, convulsions, comportements agressifs, idées suicidaires, avec un
« risque de surdose élevé » mettant en jeu le pronostic vital. Les équipes éducatives soulignent par ailleurs que
la lutte contre l'introduction de puffs dans les collèges et lycées devient presque impossible, tant leur usage s'est
banalisé chez les adolescents. Une grande partie des élèves consomme ou manipule des puffs dites «
classiques » (nicotine, arômes), qui ne relèvent pas nécessairement des drogues de synthèse, ce qui rend le
contrôle extrêmement complexe. Dans ce contexte de « consommation de masse », les cas de puffs contenant
des cannabinoïdes de synthèse comme le PTC sont d'autant plus difficiles à repérer et à prévenir, alors même
qu'ils exposent les jeunes à des risques disproportionnés et immédiats. Ces constats rejoignent ceux d'autres
établissements sur le territoire : diffusion rapide de puffs, caractère incolore et inodore des substances,
conditionnements attractifs visant les collégiens et lycéens, achats facilités via internet et les réseaux sociaux,
consommation parfois à l'insu même de certains élèves. Les chefs d'établissement et les équipes éducatives se
retrouvent en première ligne pour gérer des situations d'urgence médicale, organiser des contrôles renforcés et
assurer seuls la médiation avec les familles, les services de santé et les forces de l'ordre. Dans ce contexte, il lui
demande, d'une part, quel bilan précis le Gouvernement tire, depuis 2023, des dispositifs de veille sur les NPS
et des actions financées par le fonds de lutte contre les addictions spécifiquement en matière de cannabinoïdes
de synthèse utilisés dans les e-liquides : nombre d'intoxications et d'hospitalisations recensées chez les
mineurs, saisies et contrôles réalisés, signalements en milieu scolaire, actions de prévention ciblant directement
puffs et PTC/Buddha Blue. Il souhaite savoir, d'autre part, quelles instructions ou protocoles ont été
formellement transmis aux agences régionales de santé, aux rectorats et aux chefs d'établissement pour la
prévention, le repérage et la prise en charge de ces situations (information des familles, interventions de
prévention en collège et lycée, circuits d'orientation vers les structures d'addictologie, articulation avec les forces
de l'ordre). Il l'interroge enfin sur les mesures réglementaires supplémentaires envisagées pour encadrer plus
strictement la vente et la promotion des puffs susceptibles de contenir ces substances (contrôle renforcé des
ventes en ligne et à proximité des établissements scolaires, sanctions dissuasives à l'encontre des trafiquants),
ainsi que sur l'opportunité de lancer, en lien avec l'éducation nationale, une campagne nationale d'information
spécifiquement dédiée aux dangers des cannabinoïdes de synthèse et des nouveaux produits de synthèse
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auprès des collégiens, des lycéens et de leurs parents.
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